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ANNEXE C.
MÉTHODOLOGIE

LES DIX PRINCIPES POUR LES ÉTATS FRAGILES ont été développés pour orienter l’engagement international dans 

ces États. Leur mise en œuvre a initialement été évaluée dans six pays en 2009. Cette première enquête sert de 

niveau de référence pour une enquête intégrée plus complète en 2011, évaluant à la fois la mise en œuvre de la 

Déclaration de Paris et des Principes pour les États fragiles. La seconde enquête a été effectuée dans 13 pays et 

territoires et visait à évaluer les changements depuis 2009, à fournir des données significatives et à partager des 

recommandations avec toutes les parties prenantes du développement sur la meilleure façon d’amener le change-

ment et de rendre les partenariats pour le développement plus efficaces dans les situations de fragilité. 

L’Enquête 2011 s’est appuyée sur une approche multipartite, multisectorielle et mixant les aspects qualitatifs et 

quantitatifs, utilisant le rassemblement des données et les consultations nationales qui ont eu lieu dans chacun 

des 13 pays participants. Ces consultations ont rassemblé un large éventail de parties prenantes (gouvernement, 

société civile, acteurs non étatiques) - nationales et internationales. Chaque réunion de consultation a été dirigée 

par un modérateur indépendant et organisée par le gouvernement partenaire, qui a désigné un Coordinateur 

national. Le processus a été soutenu par un Point focal international, dont le rôle était de faciliter le dialogue qua-

litatif sur le degré auquel le soutien international est fourni dans la lignée des dix Principes pour les États fragiles. 

Chaque consultation nationale a été complétée par des données rassemblées par un consultant indépendant (qui 

a également rédigé le Chapitre pays correspondant) et par  des questionnaires et des entretiens. Au total, plus de 

200 questionnaires ont été remplis par les partenaires et les acteurs internationaux.

Ce processus est repris et synthétisé dans les Chapitres pays qui recouvrent les Principes pour les États fragiles 

et la Déclaration de Paris. Ces chapitres ont été vérifiés et validés par les parties prenantes nationales, sous la 

responsabilité des Coordinateurs nationaux. 

Ce rapport pousse l’analyse présentée dans les 13 Chapitres pays en fournissant une vue d’ensemble des dia-

gnostics, des tendances et une analyse des forces et des faiblesses de l’engagement international dans les 13 États 

fragiles participants à l’Enquête 2011. Le résumé exécutif fournit une vue d’ensemble de l’évolution du contexte 

depuis l’Enquête 2009 et résume les données des Chapitres pays tout en analysant certains des défauts de la mise 

en œuvre des PEF, en tenant compte des documents de référence pertinents tels que le Document d’orientation 

sur le renforcement de l’État du Réseau international pour les conflits et les situations de fragilité (INCAF) du 

CAD/OCDE (OCDE 2011a). Le baromètre 2011 (voir Figure 11) fournit une évaluation du niveau de mise en 

œuvre de chaque Principe dans les 13 pays interrogés. Chaque PEF dans chacun des 13 Chapitres pays a été 

examiné et évalué indépendamment, et un niveau de mise en œuvre lui a été attribué. La section principale de 

ce Rapport de suivi 2011 fournit une analyse plus détaillée du niveau de mise en œuvre de chaque Principe, 

appuyée par des données significatives pour le pays et par les recommandations qui ont été faites dans plusieurs 

pays interrogés.

Le rapport « L’engagement international dans les États fragiles : Peut-on mieux faire ? » a été élaboré par le Secrétariat 

de l’OCDE (fragilité, efficacité de l’aide, examen par les pairs et équipes spécialisées sur le genre) et fait l’objet 

d’un examen par les pairs indépendant réalisé par plusieurs experts du développement. 

1 Il est à noter que les baromètres PEF 2009 et 2011 ne sont pas censés être comparés l’un avec l’autre. Cela est dû à des différences 
concernant la méthodologie (l’Enquête 2009 a évalué la mise en œuvre des PEF uniquement, alors qu’une enquête commune Décla-
ration de Paris-PEF a été entreprise en 2011), la taille de l’échantillon (6 pays en 2009 et 13 en 2011) et la présentation (le baromètre 
2009 comporte 5 catégories, alors qu’il y a 4 catégories dans celui de 2011).
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